
INDICATIONS 
COMPLÉMENTAIRES:

 L’exemple de la politique climatique 
permettra d’analyser les instruments 
dont disposent les pouvoirs publics 
pour mener des politiques 
environnementales. En lien avec le 
programme de première sur les 
marchés et leurs défaillances, on 
montrera la complémentarité des trois 
types d’instruments que sont la 
réglementation, la taxation, les 
marchés de quotas d’émission. On 
remarquera que, si les marchés 
laissés à eux-mêmes ne peuvent 
résoudre les problèmes, ils peuvent 
constituer un instrument d’action si le 
contexte institutionnel adapté est mis 
en place. Pour l’analyse de ces 
instruments, les exercices et la 
représentation graphique seront 
privilégiés.

Acquis de première : externalités, 
biens collectifs, capital social. 

NOTIONS : Réglementation, 
taxation, marché de quotas 
d’émission
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•Externalités	
  (NPP)	
  :	
  effet	
  produit	
  par	
  un	
  
agent	
   économique 	
   lorsqu’il 	
   procure	
   à	
  
autrui,	
  par	
  son	
  ac<vité	
  une	
  u<lité	
  ou	
  un	
  
avantage	
  gratuits,	
  ou	
  une	
  désu<lité,	
   un	
  
d omma ge	
   s a n s 	
   c omp e n s a < o n	
  
monétaire.Externalités	
   (NPP)	
   :	
   effet	
  
produit	
   par	
   un	
   agent	
   économique	
  
lorsqu’il 	
   procure 	
   à	
   autrui,	
   par	
   son	
  
ac<vité 	
   une	
   u<lité	
   ou	
   un	
   avantage	
  
gratuits,	
  ou	
  une	
  désu<lité,	
  un	
  dommage	
  
sans	
  compensa<on	
  monétaire.

• Internalisa-on	
   des	
   externalités	
   (NC)	
   :	
  
Prise 	
   en	
   compte	
   par	
   un	
   acteur	
  
économique	
  des 	
  externalités 	
  néga<ves	
  
générées 	
  par	
   son	
   ac<vité 	
  qu’il 	
   intègre	
  
alors	
  à	
  son	
  calcul	
  de	
  coûts.

•Réglementa-on	
  (NPT)	
  :	
  norme	
  imposée	
  
par	
   les	
   pouvoirs 	
   publics 	
   qui 	
   fixe	
   les	
  
limites 	
   de	
   pollu<on	
   que	
   les	
   agents	
  
économiques 	
  peuvent	
  émeFre.	
  Dans 	
  ce	
  
chapitre 	
   cet	
   ou<l	
   réglementaire	
  
s’oppose	
   aux	
   ou<ls 	
   économiques 	
   de	
  
luFe	
  contre	
  la	
  pollu<on.

•Taxa-on	
   (NPT )	
   :	
   moda l i t é	
   d e	
  
l’interven<on	
   publique	
   qui 	
   consiste 	
   à	
  
modifier	
   la 	
   structure	
   rela<ve 	
   des 	
   prix	
  
par	
   l’introduc<on	
   d’un	
   impôt	
   afin	
   de	
  
limiter	
   les	
  émissions	
  de	
  gaz	
   à 	
  effet	
   de	
  
serre.

•Marchés	
   de	
   quotas	
   d’émission	
   (NPT)	
   :	
  
lieu	
   d’échanges	
   entre 	
   offreurs 	
   et	
  
demandeurs	
   de	
   «	
   droits	
   à 	
   polluer	
   »,	
  
lesquels 	
   sont	
   émis 	
   par	
   la	
   puissance	
  
publique	
   et	
   aFribués	
   aux	
   agents	
  
économiques 	
   en	
   fonc<on	
   d’un	
   niveau	
  
global	
  de	
  pollu<on	
  toléré.

Depuis la révolut ion industr ie l le , nos sociétés ut i l i sent l ’atmosphère comme s ’ i l 
s ’agissai t  d ’un réservoir  inf ini ,  pouvant  accumuler  tous nos re jets  . . .
Un large consensus semble exister aujourd’hui pour prendre en compte ces 
external i tés négat ives grâce aux avert issements de la communauté sc ient i f ique 
sur les  conséquences du réchauffement de la  planète .  
Nous verrons que le marché est défai l lant ce qui rend donc nécessaire 
l ’ intervent ion publ ique, puis nous analyserons les principaux instruments qui 
peuvent  être  ut i l i sés  à  l ’échel le  nat ionale  et  internat ionale .

VIDEO DU COURS

http://www.dailymotion.com/video/xx5aff_politiques-climatiques_school%23.UQqA_KXgEmY
http://www.dailymotion.com/video/xx5aff_politiques-climatiques_school%23.UQqA_KXgEmY


1. LES FONDEMENTS DE LA POLITIQUE CLIMATIQUE

A. LES DÉFAILLANCES DU MARCHÉ

• Biens public   :  Le c l imat est un bien publ ic mondial . Les acteurs économiques peuvent donc en prof i ter sans avoir à en 
supporter le coût , c ’est-à-dire sans se soucier de l imiter leur impact environnemental , notamment leurs émiss ions de gaz à 
ef fet de serre. Le marché est donc défai l lant   : s i on la isse les acteurs économiques prendre leurs décis ions l ibrement 
(marché),  on abouti t  au réchauffement c l imat ique.

• Biens communs (ressources hal ieut iques, forêts , eau pure)   : i l s sont r ivaux et non excluables . Comme i ls sont non 
excluables , les acteurs vont avoir tendance à puiser dans le s tock plus que de raison. Laisser fa ire les mécanismes du 
marché conduit  à  l ’épuisement des  ressources .  C’est  ce  qu’on appel le  la  tragédie  des  biens communs.

• Externalités négatives   : Un acteur économique génère un coût pour un autre acteur économique ou pour la col lect iv i té sans 
qu’ i l ne soi t sanct ionné pour cela par le marché. Le s ignal pr ix est a lors faussé car le pr ix de sa product ion sera infér ieur au 
prix incluant le coût pour la col lect iv i té . Donc i l a tendance à produire plus de ce bien que ce qu’ i l serai t nécessaire pour la 
col lect iv i té car aucune inci tat ion marchande ne le pousse à fa ire autrement. Le marché et le mécanisme des prix sont 
défai l lants .  C’est  évidemment un raisonnement appl icable  à  toutes  les  pol lut ions et  aux émiss ions de gaz à  ef fet  de serre.

• Externalités posit ives   : Un acteur économique génère un bénéf ice pour un autre acteur économique ou pour la col lect iv i té 
sans qu’ i l ne soi t récompensé pour cela par le marché. Le s ignal pr ix est a lors faussé car i l n ’est pas suff isamment inci té par 
le mécanisme des prix à produire son bien ( le rendement socia l est supérieur au rendement privé) . Donc i l a tendance à 
produire moins de ce bien que ce qu’ i l serai t nécessaire pour la col lect iv i té car aucune inci tat ion marchande ne le pousse à 
fa ire autrement. Le marché et le mécanisme des prix sont défai l lants . C’est évidemment un raisonnement appl icable à toutes 
les act ions posi t ives sur l ’environnement des acteurs économiques (par exemple des invest issements pour pol luer moins ou 
émettre  moins de gaz à  ef fet  de serre) .



B. LES CONSÉQUENCES

• Les conséquences économiques
L a g r a t u i t é d e s é m i s s i o n s e n g e n d r e d e s 
external i tés négat ives   : Celui qui pol lue ne paye 
pas sa pol lut ion   ; en revanche i l engendre des 
coûts et des r isques découlant du changements 
c l i m a t i q u e s s u p p o r t é s p a r l ’ e n s e m b l e d e l a 
planète .  
En présence d’externalité négative, le coût pour 
l’entreprise  est inférieur au coût social, de sorte 
que l’action à l’origine de l’externalité (production 
polluante par ex) tend à être choisie de manière 
excessive au regard de ce qui est socialement 
souhaitable. Il est donc nécessaire d’internaliser  les 
externalités négatives

• Les conséquences sociales et sanitaires
Le réchauffement c l imat ique par ex :

- Hausse de la  malar ia ,  diarrhées,  malnutr i t ion
- Pénurie  a l imentaire   :  forte  diminution des rendements  des  cultures
- Déplacés  c l imat iques,  habitat  menacé
- Menace de dispari t ion de culture,  de société
- Guerre pour l ’appropriat ion de l ’eau
- Inégal i tés  Nord-Sud accentuées

Toutes ces défai l lances du marché just i f ient l ’ intervention de l ’Etat en matière environnementale . Nous al lons aborder à présent 
plusieurs out i ls à la disposi t ion des pouvoirs publ ics pour mener des pol i t iques c l imat iques permettant de l imiter les émiss ions de 
gaz à  ef fet  de serre.

Le coût social de production inclut le coût privé de 
production de l’acier (coût du  producteur), plus le 
coût de l’externalité négative de production d’acier, 
c’est-à-dire le coût de la pollution pour la société



2. QUELS SONT LES INSTRUMENTS?

Face aux r isques,  l ’Etat  doit  intervenir.  
Pour réguler  le  c l imat ,  l ’Etat  a  le  choix entre 3 out i ls   :  la  réglementat ion,  la  taxat ion,  les  marchés de quotas  d ’émiss ion.

A. LA RÉGLEMENTATION PAR DES NORMES

➡ L’Etat f ixe alors une norme de pollution tolérée ou interdit complètement toute émission . El le concerne les Pollutions les 
plus dangereuses  ou cel les  dont  les  effets  sont irréversibles .

- La norme d’émiss ion   consiste en un plafond maximal d ’émiss ion qui ne doit pas être dépassé sous peine de sanct ions 
administrat ives ,  pénales  ou f inancières

- La norme de produit impose certaines caractér ist iques aux produits   : taux de phosphate dans certaines less ives , type 
d’ampoule autorisée,  taux d’émiss ion de CO2 maximal  pour les  automobi le ,  caractère recyclable  des  embal lage…

- Les normes de qual i té  :qual i té  de l ’a ir,  qual i té  de l ’eau 
Par ex: taux de nitrate de l ’eau potable , l imitat ions de c irculat ion automobi le en cas de pol lut ion à l ’ozone, interdict ion 
de la  baignade en cas  de pol lut ion marit ime ou f luviale . . .

➡ intérêt   :  

• Elles  sont  re lat ivement simples  à  mettre  en œuvre.

• El les  peuvent  atteindre rapidement un objectif  précis  de dépol lut ion. `

• Enfin, la norme peut être évolutive et inciter ainsi à l ’ innovation . C’est le cas en ce qui concerne la norme d’eff icaci té 
énergét ique des véhicules et la norme d’émiss ion de gaz à ef fet de serre. En annonçant à l ’avance le durcissement 
progress i f de la norme, on vise à obtenir chez les producteurs des progrès technologiques conduisant à consommer moins 
de carburant  et  à  émettre  moins de CO2.



➡ Les l imites

• La d i f f i cu l t é à dé f in ir la norme dans un contexte d ’ incert i tude ou d’ information imparfai te . La col lecte des informations par 
les décideurs est di f f ic i le et coûteuse, e l le r isque de conduire à des décis ions inadéquates (trop restr ict ives ou au 
contraire  trop laxistes) .

• coût  de  contrô l e   ou  r i sque  de  f raude :
Ex   : A Athènes, où la c irculat ion al ternée est en vigueur toute l ’année pour diminuer la pol lut ion atmosphérique, i l y a un traf ic de 
plaque de contrebande pour avoir  les  2  types de chif fres  pairs  et  impairs  et  donc rouler  tous les  jours!  

• i l faudrai t une t r ès large panopl i e de normes dans le cas des émiss ions du CO2, i l y a un très grand nombre d’act iv i tés humaines 
responsables ( industr ie , transport rout ier, chauffage, écla irage, informatique et é lectronique, etc) . El les seraient très coûteuses à 
déf inir  et  suscept ibles  d ’être  rapidement et  faci lement contournée (fraude).  

• diminut ion de la product ion Ex   : s i i l y a un quota d ’émiss ion de CO2 f ixe et s i une entreprise l ’a at te int en octobre, e l le serai t 
obl igée d ’arrêter  de produire  entre  octobre et  décembre…Ou même de  dé loca l i s er. . .

• Le r i sque d ’ ine f f i cac i t é é conomique . En effet , la plupart du temps, la règlementat ion s ’opère de manière uniforme pour la 
grande ou la  pet i te  entreprise . . .

B. L’INSTRUMENT FISCAL: LA TAXATION /  aides f inancières

➡ L’idée est de taxer les émissions de CO2 ou d ’a ider les usages l imitant les émiss ions de CO2   : principe du pollueur-
payeur. C’est l ’économiste anglais , Pigou qui l ’a théorisé le premier. Cela revient à internaliser le coût des émissions 
polluantes. Exemple   : la taxe carbone (en France qui a été abandonnée car censurée par le consei l const i tut ionnel!) , le bonus-
malus écologique sur les automobi les , les éco-prêts à taux zéro pour les travaux d’économie d ’énergie dans les logements (pour 
les  panneaux photovolta ïques,  les  changements  de chaudières  ou l ’ instal lat ion d’un chauffage au bois  ou pompe à chaleur)

➡ Les avantages

• Simple à  mettre  en oeuvre et  peut  être  Incitat ive

• Possibi l i té  d ’harmonisat ion internat ionale ,  contrairement aux normes imprat icables  à  l ’échel le  mondiale
• Les recettes  peuvent  être  affectées  à  la  réparat ion des dommages causés .



➡ Les inconvénients
• Les taux des écotaxes sont  souvent  trop fa ibles  pour engendrer des  inci tat ions suff isantes  
• Risque de dumping f iscal  de la  part  des  autres  pays qui  ne mettent  pas de taxes pour att irer  les  entreprises
• Les bonus coûtent  cher à  l ’Etat   

C. LES MARCHÉS :  LES QUOTAS D’ÉMISSION

Pour l ’économiste américain, Ronald Coase la créat ion d’un marché de « droits d ’émission » peut se subst i tuer avantageusement à 
l ’é tabl issement d ’écotaxes. Le volume total d ’émiss ions autorisées est a lors f ixé par les pouvoirs publ ics , qui distr ibuent ces 
«quotas d ’émiss ion » aux entreprises émettr ices . Ces quotas sont ensuite échangeables sur le marché ainsi créé, qui détermine un 
prix par s imple confrontat ion de l ’of fre et de la demande. L’émiss ion pol luante comporte donc ainsi un coût privé addit ionnel pour 
le producteur. Le marché européen des quotas d ’émiss ion en est , à ce jour, le seul exemple. Dans un premier temps, de 2005 à 
2007, des quotas d ’émiss ion ont été accordés gratuitement aux industr ie ls concernés, qui ont eu ensuite la poss ibi l i té de les 
échanger sur ce « marché du carbone » . A part ir de 2008 et d ’une nouvel le a l locat ion de quotas plus ambit ieuse (réduct ion de 8 % 
en 2012 par rapport à 1990). De 2013 à 2020, les quotas seront attr ibués dans l ’object i f d ’une baisse de 20 % des émiss ions de gaz 
à  ef fet  de serre et  une part ie  des  quotas  sera mise aux enchères ,  le  reste  cont inuant  d ’être  distr ibué gratuitement.



➡ Les avantages:  Ce marché inci te  les  entreprises  à  introduire  de 
nouvel les  technologies  pour diminuer leur pol lut ion et  donc avoir  
moins de tonnes de carbone à  acheter.  El le  peut  même parvenir  à  
vendre des  droits  à  pol luer. . .

➡ Les inconvénients:  
• Le prix actuel de la tonne de carbone est trop fa ible => pas 

vraiment d ’ inci tat ion. I l faut donc baisser les a l locat ions de 
quotas .

• Existence de spéculat ions internat ionales
• Peu de pays acceptent ces types de marchés => les entreprises 

peuvent cho i s i r de dé loca l i s e r pour év i t e r d ’ ache te r des 
quotas . . .

CLIQUEZ POUR LIRE LA 
VIDEO

Baisse des prix de la tonne de carbone

http://www.canal-educatif.fr/videos/economie/5/marchepollution/un-marche-pour-depolluer.html
http://www.canal-educatif.fr/videos/economie/5/marchepollution/un-marche-pour-depolluer.html
http://www.canal-educatif.fr/videos/economie/5/marchepollution/un-marche-pour-depolluer.html
http://www.canal-educatif.fr/videos/economie/5/marchepollution/un-marche-pour-depolluer.html


Il  y a de l ’espoir. . . . . . . (voir  l ’article  ci-dessous). . .

CONCLUSION: Le protocole de KYOTO signé en 1997 a posé les bases d ’une pol i t ique c l imat ique mondiale concernant les 
émiss ion de gaz à ef fet de serre mais les USA, qui en produisent à eux seuls le quart , n ’ont pas s igné ce protocole . . . .La conférence 
de Durban en 2011 reste  un texte  assez f lou sur les  contraintes . . .  
Mettre en oeuvre une pol i t ique environnementale c ’est fa ire des choix di f f ic i les et coûteux. Combien acceptons nous de dépenser 
aujourd’hui  pour assurer  le  bien-être  des  générat ions futures  ?   
Le rôle des économistes est donc d’écla irer le débat publ ic en analysant les coûts et les avantages des diverses solut ions 
environnementales  possibles . . .  Le reste  revient  au débat  démocrat ique!




